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DÉLIBÉRATION n°2024-77 
Conseil d’Administration de l’IEP de Rennes 

Séance du 11 décembre 2024 

Subvention à l’Amicale des personnels de l’IEP de Rennes 

Le Conseil d’Administration, 

Vu le Code de l’éducation, notamment les articles D741-9 à D741-11 

Vu le Code général de la fonction publique, notamment les articles L731-1 et suivants, 

Vu l’article 9-1 et l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits 
des citoyens dans leurs relations avec les administrations (modifiés par l’article 59 de la 
loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l'économie sociale et solidaire).  

Vu le décret n°89-902 du 18 décembre 1989 relatif aux Instituts d'études politiques 

dotés d'un statut d'établissement public administratif établissements-composantes ou 

associés à une université ou à une communauté d’universités et établissements 

Vu l’article 7 des statuts de l’Amicale des personnels de l’IEP de Rennes. 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE : 

Article unique 
L’IEP de Rennes octroie une subvention de 11 000,00 euros (onze mille euros) à 
l’Amicale des personnels de l’IEP de Rennes.  

 membres 
Membres en exercice :   30    membres 
Membres présents ou représentés : 23      

Votes :    Refus de participer au vote :0

Abstention :  0 
Contre :  0 
Pour : 23

Délibération :  adoptée.  refusée. 

Document(s) en annexe au présent extrait : 
Demande de subvention  

Bilan financier 

Extrait transmis au Recteur Chancelier des Universités le : 

Le 11 décembre 2024 2023 

Le Président 

du Conseil d’Administration 

Yann LEJOLIVET 

12/12/2024

cylecle1
Texte surligné 



M. Pablo DIAZ
Directeur de Sciences Po Rennes

104 Boulevard de la Duchesse Anne 35700

Rennes, le 22 novembre 2024

Objet : Demande de subvention pour l’Amicale des personnels

Monsieur le Directeur,

L’Amicale des personnels de Sciences Po Rennes a l’honneur de vous adresser par la présente
une demande de subvention pour l’année 2025. Cette subvention correspond au financement des
«actions sociales » de l’Amicale comme par exemple l’adhésion à notre partenaire CEZAM, l’offre
de « chéquiers Passeport Loisirs Cultures » pour les agents, l’achat des cadeaux de Noël des
enfants ainsi que l’organisation de moments conviviaux comme l’accueil des nouveaux personnels,
la soirée de Noël ainsi que des sorties thématiques. L’association a toujours pour objectif de
pérenniser les initiatives déjà engagées l’année dernière et de développer de nouvelles actions en
lien avec la raison d’être de l’établissement.

Nous vous prions de bien vouloir trouver joints à ce courrier de demande de subvention, le bilan
financier de 2024 et le budget prévisionnel pour l’année 2025..

Nous vous remercions de l’intérêt que vous voudrez bien porter à notre demande.

Veuillez recevoir, Monsieur le Directeur, l’expression de nos sentiments respectueux.

Pour l’Amicale des personnels de Sciences Po Rennes
Lisa MAZIERES
Trésorière



BUDGET AMICALE - BILAN FINANCIER 2024

Dépenses 2024 Recettes 2024

Du 1/01/2024 au 31/08/2024

Adhésion CEZAM 1 189,00€ Sorties TNB 210,01 €

Galette des rois (30/01/2024) 188,80€ Subvention IEP 2024 11 000,00 €

Crêpes (Chandeleur) 01/02/2024 45,00€

Fonctionnement (Assurance) 213,07€

Cadeau jeu bébé 100,00€

PLC 5 156,20€

Activités de fin d'année Rallye

Photos 2 352,00€

Cotisation banque 152,16 €

Sorties TNB 280,01 €

Sorties (afterwork) 109,00 €

Accueil personnel 75,80 €

Du 01/09/2024 au 31/12/2024

Accueil personnel 03/09/2024 50,30 €
Solde compte au 22/11/2024 [fond de
roulement] 2 896,15 €

Accueil personnel 17/09/2024 44,14 € Adhésions 2024/25 315,00 €

Sorties TNB/ONB 300,00 € Dons 25,00 €

Arbre de Noël (à venir) 900,00 € Sorties TNB/ONB 220,00 €

Soirée de Noël (à venir) 1 000,00 €

TOTAL 12 155,48€ TOTAL 14 666,16 €



BUDGET AMICALE -BUDGET PRÉVISIONNEL 2025

Prévisionnel dépenses 2025 Prévisionnel recettes 2025

Adhésion CEZAM 1 189€
Solde compte janvier 2025 [fond de

roulement] 996,15€

Passeport loisir 5 200,00€ Sorties TNB 440,00 €

Fonctionnement (Assurance) 213,07€ Adhésions 315,00 €

Sorties TNB 600,00€ Subvention IEP 11 000,00 €

Accueil personnel 150€

Sorties (afterwork, escalade) 200€

Evènements cohésion de

personnel 300,00€

Sortie(s) thématique(s) 2 000,00€

Cotisation banque 152,16 €

TOTAL 10 004,23€ TOTAL 12 751,15 €
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